
 
COMITE DIRECTEUR 

LIGUE GRAND EST DE COURSE D’ORIENTATION  

 
Date : Vendredi 13 mars 2020 de 20h15 à 22h30 
 
Lieu : Lycée Levassor DOMBASLE et par SKYPE  
 
Présents(es) :  
Lycée Levassor : Noëlle HERGEL - Sylvie MARCHESIN – Cyril JOLY  - Georges MAHLER  - Bernard 
LEMERCIER - Chantal MAILLARD  - 
Invités(es) : Evelyne THIEBAUT – Philippe POGU (représentants la LIGUE à l’AG FFCO) 
 
Par SKYPE : Virginie BLUM -  Claudie GREVET Yves BOEHM - Vincent FREY - 
 
Mathieu LEMERCIER par téléphone (à partir du point 4) -  
 
Excusé : David MOLL (pouvoir à Yves BOEHM) 
 
 
Présents : 11 membres – Votants : 12 membres sur 12 – quorum atteint 
 
 

Ordre du jour : 
1. Bilan AG ligue 
2. Bilan réunion des experts 
3. Consignes AG FFCO aux représentants de la ligue 
4. Validation du règlement sportif  
5. GREF 2021 
6. Stage du THOLY 2020 
7. Calendrier des réunions du comité directeur 
8. Points divers 

 
 

1. Bilan AG ligue 
 

Le texte concernant les représentants de la ligue à l’assemblée générale de la FFCO et figurant 
dans le procès-verbal de l’assemblée générale du 29 février 2020 a été validé par un vote du 
comité directeur. 
 
Vote : Pour : 11 – abstention : 0  - contre : 0 
 
Evelyne THIEBAUT, Isabelle RAGAZZI et Philippe POGU sont les trois représentants de la ligue.  

 

Le procès-verbal a été transmis ce jour au comité directeur pour validation au plus tard dimanche 
15 mars pour transmission lundi 16 mars à la FFCO.   
  
2. Bilan réunion des experts 
 
Les documents concernant cette réunion sont difficiles à trouver sur le site de la LGECO. Georges 
MAHLER propose de revoir les accès au site et d’améliorer l’ergonomie (mise en place d’un onglet 
spécifique : coin des experts) 
Un toilettage du site de la LIGUE s’avère nécessaire : Chantal et Georges s’en charge 
 
 
3. Consignes pour AG FFCO 

 
Vote pour toutes les résolutions proposées par la FFCO y compris l’augmentation du taux de base 
passant de 6,34 euros à 6,80 euros nécessaire pour équilibrer les finances à partir de 2022. 



 
 
 
 

4. Validation du règlement sportif 2020 
 

Pour donner suite aux différents retours et pour prendre en compte le bulletin de liaison des 
experts, Georges MAHLER a fait les corrections immédiates et propose au vote la validation du 
règlement sportif 2020. 
Vote : Pour : 12 – abstention : 0  - contre : 0 
 
 
5. GREF 2020/2021 

 
Claudie GREVET informe les membres du comité directeur que le stage du CDCO68 ayant lieu en 
même temps que le stage GREF du 14 au 17avril 2020 a été annulé en raison de l’épidémie. 
 
Le comité directeur de la ligue décide également d’annuler le stage GREF. 
Vote : Pour : 12 – abstention : 0  - contre : 0 

 
Le CDCO68 a payé un acompte de 900 euros pour l’hébergement et va engager une action pour 
se faire rembourser l’acompte (propriétaire ou assurance).  
 
Claudie GREVET propose de décaler le stage début juillet. Le comité directeur lui demande de 
contacter les stagiaires et les encadrants pour connaitre leurs disponibilités. La décision sera 
prise à la prochaine réunion.  
 
Pour le GREF 2021 les sélections sont à faire avant les vacances d’été. 
 
En raison de la difficulté à trouver des encadrants, deux pistes sont à étudier : 
1. Demander un devis à un intervenant extérieur (Vincent PAPON) sur la base d’un cahier de 

charges définissant précisément la prestation. Mathieu LEMERCIER a la charge de suivre cette 
action. 

2. Explorer les pistes en interne. Claudie GREVET a la charge de suivre cette action. 
 
Ce point sera discuté lors de la prochaine réunion du comité directeur. 

 
 

6. Stage du THOLY 2020 
 

La direction du stage sera assurée par Bernard LEMERCIER avec en doublure Mathieu 
LEMERCIER. A partir de 2021 Mathieu LEMERCIER prendra le relais et assurera la direction du 
stage. 
 
Bernard LEMERCIER va transmettre la convocation aux présidents des clubs. Pour le nombre de 
stagiaires la démarche sera identique à l’an dernier et le tarif est inchangé. 
 

  
7. Calendrier des réunions du comité directeur 

 
Le comité directeur définit le calendrier des réunions de l’année 2020 et la date de la prochaine 
AG : 
 
CD vendredi 15 mai à DOMBASLE avec possibilité SKYPE 
 
CD vendredi 26 juin à DOMBASLE avec possibilité SKYPE 
 
CD vendredi 11 septembre à DOMBASLE avec possibilité SKYPE 
 
Samedi 10 octobre matin réunion CD et réunion des présidents  après-midi à TOMBLAINE 
 
CD date à définir avant l’AG de la FFCO prévu en novembre 
 



CD pour préparation AG samedi 12 décembre 
 
AG extraordinaire (modification des statuts) et AG ordinaire samedi 6 février 2021 à TOMBLAINE. 
Information à faire aux CD et aux clubs. 

 
8. Points divers 

 
8.1 Statuts et règlement intérieur 
 
Réécriture des statuts de la ligue sur la base du modèle des statuts de la FFCO, en y intégrant les 
spécificités de la ligue. Les statuts sont à faire valider par la FFCO avant le vote en AG 
extraordinaire. 
 
Elaboration d’un règlement intérieur et financier en prenant comme référence les règlements 
intérieurs d’autres ligues. Eviter des règles trop contraignantes. 
 
Responsable : Georges MAHLER Délai objectif : fin juillet 2020. 
 
 
8.2 Problème carte 
 
Bernard LEMERCIER fait part d’une anomalie de déclaration de carte par le CD57 (carte numéro 
216). La carte utilisée pour la compétition était plus grande que la carte déclarée. Le CD 57 devra 
faire la déclaration de la carte complète sous 8 jours. 
 
8.3 Challenge des écoles 
 
A ce jour il n’y a pas de club candidat pour la challenge des écoles. 

 
 

8.4 WE O’CHAMPAGNE 
 

« Avec le COVID 19 et les annulations, reports d’évènements, l’ASO se trouve avec le marathon 
de Paris le 18 octobre qui prend la date du Run in Reims qui du coup passe au 11 octobre, date 
de notre WE O Champagne. Notre organisation devient quasi injouable avec l’hôtellerie saturée, 
la circulation perturbée car le « 42 km » passe dans la Montagne de Reims et par Sillery et enfin, 
des bénévoles et participants qui, bien souvent, participent au Run in Reims. » 
 
En conséquence  Virginie BLUM en tant que présidente de l’ASO demande le report du week-end 
O’CHAMPAGNE du 10/11 octobre au 31 octobre et 1er novembre 2020. Les experts restent les 
mêmes.  
 
Vote : Pour : 12 – abstention : 0  - contre : 0 
 
 

 
 

 

 
Noëlle HERGEL                                                         Yves BOEHM 
Présidente                                                                  Secrétaire    

  
 
 


